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Message du President au sujet du recent seisme 
en Turquie 

1. Le PRESIDENT se fait l'interprete des membres 
de !a Commission en priant le representant de !a 
Turquie de bien vouloir transmettre a son gouverne-
ment ses regrets a !'occasion de la catastrophe sismique 
qui vient de frapper son pays. 
2. M. SARPER (Turquie) remercie le President de 
son intervention. II souligne que son pays a subi de 
lourdes pertes dans le recent tremblement de terre. Le 
peuple turc a appris depuis longtemps a souffrir sans 
se plaindre, mais il est toujours sensible aux efforts des 
peuples civilises tenclant a lui venir en aide. II rappelle 
ace sujet le souvenir inoubliable que crea en 1939 !'aide 
symbolique de Ia Finlande, alors en guerre pour son 
independance, lorsque Ia Turquie fut victime cl'une 
terrible catastrophe. 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tons les arme· 
ments: rapport de Ia Commission du desarme· 
ment (A/2127, A/2226, A/C.l/L.30 et AjC.l/ 
L.3l) [suite] 

[Point 17 *] 
3. M. JOHNSON (Canada) rappelle que le role 
essentiel des Nations Unies est cl'aplanir les obstacles 
entre les nations et non de placer les debats au niveau 
de Ia propagancle. Au sein de Ia Commission, les Puis-
sances occidentales ne cherchent pas a prouver Ia 
justesse de leur cause, mais simplement a voir comment 
la Commission clu desarmement pourrait aboutir a un 
resultat, malgre Ia difficulte de sa tache. II ne parait 
pas utile que les delegations qui n'ont pas participe aux 
travaux de !a Commission clu clesarmement examinent 
dans le detail les projets de resolution ou les proposi-
tions qui furent presentees a cette commission. C'est 
pourquoi le Canada s'est joint aux auteurs du projet 
de resolution des quatorze Puissances (A/C.1jL.30), 
redige en des termes tres generaux. 

* Numero affecte :! la question dans l'onlre du jour de I'As-
semblee generale. 

4. II est evident que, sans !'accord des grandes Puis-
sances, on ne pent songer a aboutir au desarmement. 
De plus, il est necessaire qu'au cours du processus du 
desarmement, il ne se produise a aucun moment un 
clesequilibre entre les Puissances. Pour arriver a un 
clesarmement progressif et equilibre, il faut que regne 
une atmosphere de confiance. II est difficile d'envisager 
ce clesarmement tant que continuent !a guerre en Coree 
d'une part et Ia course aux armements de !'autre. La 
paix actuelle n' est pas basee sur la confiance, mais sur 
Ia crainte. Comme !'a clit le Premier Ministre du 
Canada, M. Saint-Laurent, le but vise par les Puis-
sances occidentales est d'empecher une troisieme guerre 
moncliale, et non de Ia gagner. Pour cela, il est 
evident que !'on ne peut entamer des negociations dans 
un etat cl'inferiorite. Des negociations utiles ne peuvent 
etre engagees que si elles sont fonclees sur la confiance. 
Le moncle libre a ete oblige cl'augmenter ses forces 
armees dans un but defensif. Ses forces armees ne 
constituent pas une menace pour !'Union sovietique. 
Elles devront etre maintenues tant que !a preuve n'aura 
pas ete fournie que des negociations sont possibles. 
II se pourrait, au surplus, que des negociations sur le 
desarmement soient rendues possibles par une amelio-
ration de Ia situation clans cl'autres domaines, par 
exemple par Ia cessation des combats en Coree ou par 
Ia suppression de !a campagne de haine contre les Etats-
Unis, menee par I'URSS. Que! que soit le domaine ou 
tm accord se produirait, cet accord aurait des conse-
quences favorables sur le desarmement. Entre-temps, il 
n'est pas inutile de continuer a preparer !a voie au 
desarmement en poursuivant des travaux techniques 
qui pourront etre utilises au moment ou une bonne 
volonte reciproque se manifestera. 
5. Les propositions de !'Union sovietique a Ia Com-
mission du desarmement, qui ont ete exposees dans !a 
partie II, section A, du deuxieme rapport de !a Com-
mission du desarmement (DC/20), adresse au Secre-
taire general sous !a cote A/2226, sont reellement trop 
simplistes. En particulier, aucune delegation occidentale 
n'a pu obtenir d'explication concrete sur un certain 
nombre de slogans utilises par l'URSS dans ses propo-
sitions. A Ia 578eme seance de la Premiere Commission, 
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le representant de !'Union sovietique a pretendu que 
les propositions de sa deh~gation etaient claires, mais 
en fait il a simplement repete des formules continuelle-
ment presentees depuis 1947. II est cependant necessaire 
que Ia delegation de l'URSS fournisse des precisions 
sur un certain nombre de points pour que Ia Commission 
du desarmement puisse progresser dans ses travaux. 
6. En resume, les propositions de !'Union sovietique 
tendent, prernierement, a !'interdiction inconditionnelle 
des an11es atomiques et au controle international simul-
tane de cette interdiction; deuxiemement, a Ia reduction 
d'un tiers des armements des cinq grandes Puissances 
dans le delai d'un an; troisiemement, a Ia presentation, 
par tous les Etats, dans le clelai d'un mois apres signa-
ture de Ia convention sur !'interdiction des armes 
atomiques et sur Ia reduction des armements, de rensei-
gnements officiels sur leurs armements, leurs forces 
armees, leurs armes de dest:·uction massive et sur leurs 
bases militaires a I' etranger; quatriemement, a Ia crea-
tion d'un organe international de controle, dans le cadre 
du Conseil de securite .. charge de proceder a des inspec-
tions continues, sans avoir le droit de s'ingerer dans 
les affaires interieures des Etats. 
7. Malgre leur apparente simplicite, ces propositions 
presentent des difficultes. L'objection Ia plus grave 
qu'on puisse leur faire se rapporte au systeme de !'ins-
pection. Le representant de l'URSS a Ia Commission 
du desarmement a declare qu'il etait en faveur d'un 
controle international strict, fonde sur un systeme d'ins-
pection sur une base continue, sans que cette inspection 
puisse franchir les limites du domaine reserve aux Etats. 
II apparait done que le systeme preconise par l'URSS 
n'est pas une inspection permanente, mais seulement 
une inspection "sur une base permanente", ce qui veut 
dire que les inspecteurs des Nations Unies n'auraient 
pas le droit d'accomplir leur mission a tout moment et 
dans n'importe quelle usine atomique. II est evident que 
toute forme d'inspection internationale peut etre con-
sideree comme une intervention dans les affaires inte-
rieures d'un Etat. Des lors, Ia formule de l'URSS 
tendant a n'accepter des inspecteurs internationaux que 
dans les usines de leur choix au moment accepte par 
eux, si elle ne constitue pas une ingerence dans les 
affaires interieures, est, pour Ia meme raison, inefficace 
et ne fournit pas les garanties necessaires. A quoi 
servirait-il, en effet, d'interdire !'usage des armes de 
destruction massive si, en adoptant une formule du 
genre de celle proposee par l'URSS, on ne garantissait 
pas que cette interdiction sera respectee? Dans ces 
conditions, on ne peut qu'esperer que Ia delegation de 
l'URSS fournira ulterieurement des propositions plus 
detaillees et plus realistes a p:ropos du programme d'ins-
pections. 
8. Le rapport de la Commission du desarmement 
indique clairement dans sa partie IV, section B, qu'au 
cours des travaux de Ia Commission, les Etats-Unis, Ia 
France et le Royaume-Uni ont soumis des propositions 
detaillees concernant les principes essentiels du desar-
mement, la divulgation et Ia verification progressives et 
continues de renseignements sur les armements et les 
forces armees, ainsi que sur les armes atomiques et de 
destruction massive, et des propositions relatives a Ia 
limitation numerique des armements et des forces 
armees. Ces dernieres propositions notamment envisa-
geaient une reduction des forces armees de l'URSS et 
des Etats-Unis de plus de la moitie de leurs niveaux 
actuels, dans le cadre d'une reduction equilibree des 

effectifs des deux parties. II est evident que toute reduc-
tion des forces armees ou des armements doit etre 
effectuee en tenant compte de donnees connues a l'avance 
et doit etre garantie par un systt~me d'inspection efficace. 
Pour sa part, le Canada a accepte les plafonds qui lui 
seraient imposes par ce plan, c'est-a-dire des effectifs 
reduits a moins d'un centieme de la population, dans 
le cadre d'un plan progressif et general de desarmement. 
Quoique le representant de l'URSS a la Commission 
du desarmement ait declare qu'il etait pret a etudier 
les propositions serieuses qui seraient presentees, il 
a estime que ces propositions sur Ia limitation nume-
rique des forces armees ne valaient pas Ia peine d'etre 
prises au serieux. Par contre, il n'a pas presente lui-
meme de propositions detaillees sur Ia question. 
9. II est inexact que Ia Commission du desa:rmement 
ait, aux dires du representant de l'URSS, refuse 
d'examiner sa proposition sur !'interdiction de Ia guerre 
bacterienne. La Commission, tenant compte de son 
mandat, a simplement refuse d'examiner une propo-
sition tendant a formuler des accusations concretes sur 
l'usage qui aurait ete fait des armes bacteriennes ; elle 
ne s'est pas refusee cependant a examiner des propo-
sitions sur le principe de !'interdiction de ces armes. 
10. Au sein de la Commission du desarmement, la 
delegation du Canada a deja exprime ses rel?;rets de 
!'absence de resultats obtenus au cours de Ia premiere 
annee de ses travaux. On ne peut que constater que 
l'URSS pretend constamment suivre une politique de 
paix et favoriser le desarmement, alors qu'en fait, elle 
s'oppose a tous les efforts accomplis dans cette voie. 
Au contraire, les Puissances occidentales presentent des 
propositions concretes et precises qui, malheureusement, 
ne re<;oivent pas d'echo de Ia part de l'URSS. 
11. La Commission clu desarmernent est un des forums 
ou il est possible d'entrer en negociations serieuses avec 
!'Union sovietique. Aussi faut-il esperer qu'avant la 
prochaine session de l'Assemblee, des progres auront 
pu etre accomplis. Si l'URSS est desireuse de negocier, 
elle peut etre assun!e que les Puissances occidentales 
franchiront plus de Ia moitie du chemin pour Ia 
rencontrer. 
12. M. W. DAVID (Liberia), rappelant que, depuis 
sa creation, !'Organisation des Nations Uni·es s'est 
preoccupee du probleme du desarmement, constate que 
Ia Commission du desarmement n'a pas ete en mesure 
de rapprocher les points de vue de l'URSS et des 
~uissances ~ccidentales. II donne lecture des proposi-
tions formulees de part et d'autre au cours de la sixieme 
session de I' Assemblee generale et fait observer que 
s'il y a un accord unanime sur Ia necessite du desarme~ 
ment clans le cadre d'un systeme de controle inter-
national, il y a desaccord sur les methodes pour arriver 
a ce but. Tandis que les uns preconisent de proclamer 
le desarmement avant de fournir des renseignements 
sur les armements, les autres pretendent que la divul-
gation et la verification de renseignements doivent 
preceder tout accord tendant au clesarmement. Cette 
opposition n'est pas nouvelle et, jusqu'a present, chacun 
est reste sur ses positions. 
13. Etant donne Ia mefiance actuelle et le developpe-
ment de Ia course aux armements, il est etrange d'envi-
sager un desarmement. En effet, ce serait une folie pour 
un Etat de faire reposer sa securite sur un accord qui 
ne serait pas respecte unanimement. La Commission du 
desarmement doit poursuivre ses travaux, mais on ne 
peut lui donner un mandat concret tant qu'il n'y a aucun 
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espoir qu'elle aboutisse au but desire. Tout cl'abord, 
il est evident que seule Ia confiance entre les grancles 
Puissances permettrait d'aboutir au desarmement. En 
outre, ce serait une illusion de croire que Ia guerre 
aurait clisparu dans un monde totalement clesarme. On 
ne pourra ecarter Ia guerre que lorsque chaque Etat se 
consiclerera comme le gardien de Ia securite de chacun 
des autres Etats. 
14. La delegation clu Liberia participe aux debats sur 
Ia question du clesarmement, car, si son pays est rela-
tivement peu arme, il n'en est pas mains vrai que, clans 
une guerre moderne, taus les Etats, grands au petits, 
seront appeles a souffrir. Dans l'etat actuel des chases, 
on ne peut preconiser un clesarmement total, car il 
faudrait cl'aborcl que les grancles Puissances recon-
naissent que leurs rapports doivent etre fancies sur des 
principes de justice et de bonne volonte reciproque et 
aclmettent un abandon partie! de leur souverainete. 
l\ialgre les echecs subis jusqu'a present, tout espoir ne 
doit pas etre perdu pour l'avenir. C'est dans cet esprit 
que Ia delegation du Liberia donne son appui au projet 
de resolution des quatorze Puissances. 
15. M. BIRECKI (Pologne) constate que les diffe-
rents organes des Nations Unies qui ant etudie le 
probleme du desarmement n'ont abouti a aucun resultat 
concret, car Ia politique de guerre et Ia course aux 
armements aux Etats-Unis ant augmente la tension 
internationale, en diminuant par ailleurs le niveau de 
vie des populations. La Charte des Nations Unies stipule 
cependant, clans ses Articles 11 et 26 respectivement, 
que I' Assemblee peut faire des recommandations sur le 
principe du desarmement et que le Conseil de securite 
doit elaborer des plans en vue d'etablir un systeme de 
reglementation des armements. La Premiere Commis-
sion ne peut rester indifferente a l'etat de chases actuel. 
Elle doit prendre des mesures pour diminuer le niveau 
des armements, afin de repondre a l'attente de !'opinion 
publique mondiale et de contribuer a une detente inter-
nationale. 
16. A Ia 577eme seance, le representant des Etats-
Unis ne s'est pas preoccupe du probleme du desarme-
ment. II se refera. par contre, au discours du president 
Eisenhower, dans lequel ce dernier indiqnait que le but 
de sa politique etait d'augmenter Ia puissance ainsi que 
les armements des Etats-U nis. On peut affirmer que 
cette politique de puissance effectuee par les Etats-U nis 
est une des causes de l'insucces des Nations U nies dans 
le clomaine clu desarmement. 
17. Le rapport de la Commission clu desarmement est 
une nouvelle preuve de l'echec des travaux de cet organe 
des Nations V nies. II fait ressortir que les trois Puis-
sances occidentales ant entrave ses travaux en presen-
tant a nouveau des propositions rejetees precedemment. 
La tactique de la delegation des Etats-Unis clans les 
divers organes des Nations Unies fut cl'assurer a son 
gouvernement le monopole de la bombe atomique et de 
legaliser, sous le couvert du desarmement, les arme-
ments massifs des Etats de !'Atlantique nord. Par 
contre, Ia delegation de l'URSS n'a cesse de presenter 
des propositions tendant a !'interdiction immediate et 
inconditionnelle des annes atomiques, au controle effi-
cace de cette interdiction et a Ia reduction reelle des 
armements et des forces armees. 
18. C'est en 1946 que fut creee Ia Commission de 
l'energie atomique, en application de Ia resolution 1 (I) 
de 1' Assemblee generale, adoptee a l'unanimite le 24 

janvier de Ia meme annee, avec le mandat de presenter 
des propositions pratiques tendant a !'interdiction des 
annes atomiques et de destruction massive et au con-
trole efficace de cette interdiction. Deja a cette epoque 
Ia delegation des Etats-Unis presenta des propositions 
assurant a son pays un monopole en matiere d'energie 
atomique. Le plan qu'elle presenta 1, connu sous le nom 
de plan Baruch, visait a instituer un supertrust atomique 
controle par les Etats-Unis, tout en repoussant a une 
etape reculee !'interdiction des armes atomiques. La 
delegation de !'Union sovietique, par contre, en 1946 2 , 
puis en 1947 3 , presenta un plan permettant !'interdiction 
immediate des armes atomiques, Ia destruction des 
stocks des bombes existantes et l'etab1issement d'un 
systeme de controle international de cette interdiction. 
Apres que les Etats-Unis eurent perdu leur monopole 
en matiere de fabrication de bombes atomiques, leur 
attitude resta cependant la meme. Elle consista essen-
tiellement a intensifier leurs recherches sur les bombes 
a hydrogene. 
19. La Commission des armements de type classique 
fut creee en 1947, a Ia suite de la resolution 41 (I) du 
14 decembre 1946, adoptee sur !'initiative de !'Union 
sovietique. Cette resolution, en reaffirmant le principe 
de !'interdiction des annes atomiques, etablissait les 
methodes qui clevaient assurer la reduction des arme-
ments de type classique. C' est egalement a !'initiative 
de l'URSS au Conseil de securite qu'est due la creation 
de Ia Commission par le Conseil. Malheureusement, la 
Commission aboutit egalement a une impasse, a Ia suite 
de la presentation de propositions sur la divulgation de 
renseignements sur les armements. La delegation polo-
naise, qui participa aux travaux de cette Commission 
en 1946 et en 1947, appuya sans reserve les propositions 
de !'Union sovietique tendant a !'interdiction des armes 
atom_iques et a la reduction des armements de type 
classtque. 
20. A Ia sixieme session de I' Assemblee genera1e, 
l'impopularite croissante de la politique d'armement des 
Etats-Unis devint tellement evidente que les Etats-Unis 
furent obliges de presenter un plan de desarmement. 
Ce plan, cependant, precede par une campagne de 
presse, sanctionnait Ia course aux armements en pre-
voyant un inventaire des armements mondiaux sans 
fournir de solution au probleme de !'interdiction des 
armes atomiques et a celui de Ia reduction des arme-
ments et des forces armees. C'est ainsi que le 
Washington Post du 8 novembre 1951 pouvait ecrire 
que les propositions des Etats-Unis, de Ia France et du 
Royaume-Uni, qui melaient Ia propagande a Ia poli-
tique, n'etaient presentees que pour Ia galerie et traclui-
saient !'inquietude de ces gouvernements. Par contre, Ia 
delegation de !'Union sovietique presenta des proposi-
tions tendant a proclamer !'interdiction inconditionnelle 
des armes atomiques et I' etablissement cl'un controle 
international strict cle cette interdiction, recommandant 
aux cinq grandes Puissances une reduction des anne-
ments d'un tiers, Ia divulgation de taus les renseigne-
ments sur les forces armees, y compris les armements 
atomiques et les bases militaires a l'etranger, dans le 
delai d'un mois, la creation dans le cadre du Conseil de 
securite d'un organe international de controle et la 

1 Voir les Proces-verbaux o/ficiels de Ia Commission de 
/'energie atomique, premiere annee, No 1. 

2 Ibid., No 2. 
3 Ibid., deuxieme annee, No 2. 
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convocation d'une conference mondiale sur Ies questions 
de desarmement. 
21. La Commission du dt',sarmement fut creee par Ia 
resolution 502 (VI) du 11 janvier 1952 qui recomman-
dait, entre autres, !'adoption d'un plan de travail pre-
sente parIes Etats-Unis, Ia France et Ie Royaume-Uni. 
Cette recommandation a malheureusement influe sur les 
travaux de Ia Commission qui rejeta, Ie 19 mars, Ie plan 
de travail propose par !'Union sovietique. Le represen-
tant de Ia Pologne donne lecture du plan de travail de 
I'URSS reproduit dans Ia partie II, section A, du 
deuxieme rapport de Ia Commission du desarmement et 
constate a regret que la Commission a adopte Ie plan de 
travail presente par les Etats-Unis, qui se bornait a 
prevoir une divulgation et une verification progressive 
et continue des armements. Ulterieurement, Ies Etats-
U nis proposerent de mettre ce plan en application en 
prevoyant cinq etapes successives. Le but manifeste de 
cette proposition etait d'eviter de reduire les armements 
et d'interdire les armes atomiques, tout en obtenant des 
informations sur Ies armements des autres Etats. 
22. A Ia 12eme seance de Ja Commission du desarme-
mement, Ie 28 mai 1952, les trois Puissances occidentales 
presenterent une proposition sur Ia limitation nume-
rique des forces armees. Le caractere hypocrite de cette 
proposition resulte du fait qu'elle ne prevoit pas une 
reduction des armements et qu'elle a pour but d'assurer 
une hegemonie des Puissances signataires du Traite de 
!'Atlantique nord. Cette proposition ne fait meme pas 
mention des bases militaires situees <t I'etranger et 
repousse a un avenir inddermine !'interdiction des 
armes de destruction massive. 
23. Au cours des travaux de Ia Commission, Ia delega-
tion de I'URSS lan<;a un appel en faveur de Ia ratifica-
tion du Protocole de Geneve de 1925 sur !'interdiction 
des armes chimiques et bacteriennes. Le representant 
des Etats-Unis a indique que son pays n'avait pas 
!'intention de ratifier ce protocole. II apparait ainsi que, 
non seulement les Etats-Unis ne veulent pas donner 
leur accord a une convention interdisant !'usage des 
armes de destruction massive, mais refusent meme 
d'adherer a un accord existant sur !'interdiction des 
armes bacteriennes. 
24. La Commission du desarmement se trouve done 
dans une impasse a Ia suite du rejet par les Puissances 
occidentales des propositions concretes de !'Union sovie-
tique et de !'attitude intransigeante des Etats-U nis. 
Contrairement a ce qu'a dit Ie representant des Etats-
Unis, ce n'est pas un paradoxe que Ia Commission 
poursuive ses travaux a une epoque de course aux 
armements, car cette commission ne doit servir, aux 
yeux des representants des Etats-Dnis, qu'a masquer 
Ia politique d'armement de leur pays. 
25. Cette politique d'armement se traduit notamment 
par Ie developpement du reseau de bases militaires a 
I'etranger. On compte actuellement plus de 200 bases 
americaines en dehors des Etats-Unis, desservies par 
1.500.000 hommes. Les constructions d'usines de 
bombes atomiques ne font qu'augmenter. Au cours de 
I'exercice financier 1952-1953., Ia Commission de l'ener-
gie atomique des Etats-Unis depensa plus d'un milliard 
de dollars a Ia construction de nouvelles usines. Selon 
le rapport de cette commission, 8 milliards de dollars 
ont ete depenses jusqu'a present. En meme temps, cette 
course aux armements est une source de profits pour 
Ies divers monopoles americains. C'est ainsi que, d'apres 

le New Y ark Herald Tribune, Ies profits de ces mono-
poles sont passes de 19 milliards en 1945 a 40 milliards 
en 1952. Ces phenomenes s'accompagnent de ca.mpagnes 
hysteriques de propagande de guerre et de menaces 
d'emploi de Ia bombe atomique. La revue U.S. News & 
World Report du 30 janvier 1953 indiquait que les 
Etats-Unis possedaient un stock de hombes atomiques 
suffisant pour aneantir toutes Ies villes de I'URSS. 
26. Les Etats-Unis ne se bornent pas seulement a 
faire de leur economie une economie de guerre. Ils 
transforment egalement I' economie de leurs partenaires 
dans un sens analogue. C'est ainsi que Ie troisieme 
rapport de I' Administrateur du Programme de securite 
mutuelle de decembre 1952 indique qu'au c:ours de 
I'exercice financier 1951--1952, les depenses militaires 
des Etats europeens membres de !'Organisation du 
Traite de I' Atlantique nord se sont elevees a plus de 
9 milliards de dollars et s'<§leveront a plus de 10 ::nilliards 
en 1953. Cette politique de depenses militaires entraine 
naturellement Ia ruine des populations. Le Royaume-
Uni a du reduire de 160 millions de Iivres Ies subsides 
gouvernementaux pour Ie ravitaillement. La valeur reelle 
des salaires en France, en Italie et ailleurs a fortement 
baisse, tandis que le chomage ne fait qu'augmenter. Les 
Etats en question ne pouvant repondre aux ex:igences 
des Etats-Unis en matiere d'armements, ces derniers 
sont obliges de faire jouer la propagande et de proferer 
des menaces a l'egard de leurs partenaires europeens et, 
particulierement, a I'egard de Ia France. 
27. Le representant de Ia Pologne rappelle que le 
representant de Ia Belgique avait insinue qu'en pre-
sentant une proposition sur le desarmement, Ia delega-
tion polonaise avait agi sous Ia pression de Ia delegation 
de l'URSS. II ne peut Iaisser passer cette remarque et 
fait observer que Ies relations entre Ia Belgique et les 
Etats-Unis sont telles que M. Stassen a pu declarer au 
Senat des Etats-Unis que la politique du p:resident 
Eisenhower consistait a etablir des rapports directs 
entre Ies Etats-Unis et ses partenaires d'Europe occi-
dentale, allant jusqu'a affecter Ia composition de leurs 
gouvernements. 
28. La Premiere Commission doit se prononcer sur 
Ies deux projets de resolution qui lui ont ete presentes. 
Le projet de resolution des quatorze Puissances 
(A/C.1jL.30) tend simplement a. maintenir !'impasse 
dans laquelle se trouve actuellement Ia Commission du 
desarmement. Le projet de resolution de l'URSS 
( AjC.l jL.31), que Ia delegation polonaise appuie 
entierement, prevoit par contre un plan de travail con-
cret, envisageant des mesures pratiques pour Ia reduc-
tion des armements et des forces armees, pour !'inter-
diction des armes atomiques, des armes bacteriennes et, 
en general, de toutes Ies armes de destruction massive 
et pour Ia creation d'un systeme de controle international 
rigoureux. Ce plan prevoit en outre que Ia Commission 
fasse rapport a l'Assembl<;e et au Conseil de f>ecurite 
avant le ler juillet 1953. Ce projet de resolution repond 
essentiellement aux aspirations profondes des peuples 
epris de paix qui attendent des Nations Unies qu'elles 
accomplissent leurs obligations en matiere de desar-
mement. 
29. Sir Percy SPENDER (Australie) rappelle que 
les peuples du monde aspirent ardemment a Ia paix et 
souhaitent qu'il soit mis fin a Ia course aux armements, 
d'autant plus qu'ils connaissent les dangers que font 
courir a l'humanite deux blocs puissants qui consacrent 
tant d' energie aux forces de guerre. C' est pour repondre 
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a ces aspirations des peuples que les trois grandes 
Puissances du monde non sovietique ant propose, a Ia 
sixieme session de I' Assemblee generale, une methode 
susceptible d'aborder le probleme du desarmement et, 
notamment, d'eviter l'emploi des armes atomiques. 
L' Assemblee generale a defi.ni les principes fondamen-
taux de ce programme et a institue Ia Commission du 
desarmement. 
30. Jusqu'a present, cet organisme n'a pu qu'enre-
gistrer les attitudes respectives du groupe sovietique 
d'une part, et des autres principales Puissances d'autre 
part. La faute en incombe a l'U nion sovietique, qui 
rendra impossible tout progres en matiere du desarme-
ment tant qu'elle continuera a refuser meme de discuter 
les principes et methodes proposes par les gouverne-
ments democratiques et acceptes par I' Assemblee 
generale. 
31. II convient neanmoins de poursuivre les efforts 
commences afin de ne negliger aucune possibilite de 
negociation et d'action. II faut bien dire cependant que, 
s'il est possible d'envisager Ia modification de certains 
principes acceptes par !' Assemblee generale, il en est 
un qui doit rester immuable bien qu'il ait ete rejete par 
l'lJnion sovietique; il s'agit du principe de Ia verifica-
tion et de !'inspection internationale permanente. Les 
peuples du monde savent que le desarmement et Ia 
securite ne peuvent dependre de mesures unilaterales; 
si leurs gouvernements agissaient ainsi, ils trahiraient 
leurs ressortissants, qui seraient livres au bon vouloir 
des autres. 
32. Comme le representant de Ia Grece !'a dit ( 578eme 
seance), I' ceuvre de Ia Commission du desarmement a eu 
au mains l'avantage de faire apparaitre clairement que 
c'est par !'obstruction de !'Union sovietique que les 
travaux de Ia Commission ont ete reduits a neant. En 
fait, les motifs de cette obstruction ne sont pas encore 
tres clairs. Certes, les representants de l'U nion sovie-
tique ont voulu transformer la Commission du desarme-
ment en une tribune de propagande, methode qu'ils ont 
deja appliquee dans taus les autres organes des Nations 
Unies, mais il se peut qu'ils l'aient fait non seulement 
pour attaquer les principaux gouvernements democra-
tiques, mais aussi pour convaincre tant leur propre 
peuple que le monde entier que Ia volonte de paix est 
!'apanage exclusif du Gouvernement de !'Union sovie-
tique. II ressort des declarations des representants de 
l'URSS qu'ils veulent se garantir contre toute breche 
eventuelle dans le "rideau de fer"; il leur faut a !a fois 
persuader leur propre peuple qu'ils cherchent a realiser 
le desarmement et aussi peut-etre isoler ce peuple de 
tout contact avec l'exterieur. Dans ce cas, les represen-
tants de !'Union sovietique se heurtent a une contra-
diction evidente entre la volonte qu'ils proclament de 
rechercher le desarmement et Ia determination de leur 
gouvernement d'isoler leur pays du reste du monde. 
S'ils cherchent a eviter Ia verification, point essentiel 
de tout programme de desarmement, c'est sans doute 
parce qu'ils craignent avant tout une influence possible 
du monde democratique sur le peuple de l'URSS; tel 
serait le risque d'une faille dans le "rideau de fer" 
par ou penetreraient inevitablement les vraies idees 
liberatrices incompatibles avec le systeme actuel de 
dictature. Si une telle crainte n'existe pas, si le peuple 
de !'Union sovietique souhaite vraiment conserver le 
mode de vie dont il jouit, pourquoi ne pas lever le 
"rideau de fer"? 

33. En fait, c'est la vraie raison pour laquelle !'Union 
sovietique s'acharne a presenter toujours les memes 
propositions de reduction d'un tiers des forces armees, 
en toute ignorance des niveaux existants, et d'interdic-
tion immediate des armes atomiques sans prevoir pour 
autant les dispositions techniques d'execution. II ne 
s'agit bien Ia que de declarations sur le papier, d'un 
ecran de fumee destine a leurrer le peuple de !'Union 
sovietique. 
34. II faut cependant maintenir en existence la Com-
mission du desarmement, car on peut esperer qu'un 
moment viendra ott les dirigeants sovietiques change-
rant leur politique et leur tactique et parviendront a 
quelque accord de base grace auquel les premieres etapes 
du desarmement tout au mains pourront etre amorcees. 
C'est alors qu'il sera essentiel d'avoir a la disposition 
de la Commission des etudes techniques approfondies 
sur les mesures a prendre en vue de la realisation du 
programme. 
35. Selon les paroles de M. Malenkov, le monde peut 
etre assure de !'attitude pacifique de l'U nion sovietique. 
Chacun souhaite qu'il ne s'agisse pas Ia de simples 
paroles, mais bien d'une realite profonde. Une atmo-
sphere de suspicion, de mefiance et meme d'hostilite 
enveloppe le monde; tant que cette atmosphere subsis-
tera, il ne saura y avoir meme un commencement de 
desarmement. La delegation de I' Australie conserve 
neanmoins de l'espoir, et, dans cet esprit, appuie le 
projet de resolution des quatorze Puissances, qui per-
mettra a !a Commission clu desarmement de poursuivre 
ses travaux. 
36. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) 
insiste sur la responsabilite qui in com be a I' Assemblt~e 
generale lorsque, dans une epoque de tension extreme, 
il lui revient d'examiner le probleme du desarmement. 
Le fait que les clifficultes soient consiclerables n'autorise 
pas pour autant !'abandon de cette tache. L'examen du 
cleuxieme rapport de la Commission clu desarmement 
fournit I' occasion de nouvelles tentatives dans ce sens. 
37. Deux points essentiels ressortent de Ia resolution 
502 (VI) de l'Assemblee generale: !'evaluation quan-
titative des forces militaires et Ia limitation qualitative 
des armements. 
38. En derniere analyse, dans !'esprit de l'homme 
moyen, le probleme clu desarmement n'est rien d'autre 
que le probleme meme de Ia paix ou de Ia guerre, et 
c'est manifestement dans cet esprit qu'a ete recligee et 
adoptee Ia resolution en question. 

39. Pour un probleme aussi essen tiel, 1' Assemlllee 
generale a trouve les formules qui convenaient; elle 
a assume sa part de responsabilite clans ce probleme 
universe! et a cree une Commission du clesarmement qui 
a fonctionne, non pas sous son controle exclusif, mais 
aussi sous celui du Conseil de securite. Elle n'a pas 
neglige !'opinion adverse qui s'est fait entendre dans 
les discussions et ne !'a nullement exclue des etudes 
ulterieures. Les principes generaux qu'elle a fixes cons-
tituent en fait !'articulation d'un systeme de desarme-
ment veritable. La clivulgation, Ia verification progres-
~ives l"t continues de toutes les forces armees et de tous 
les armements, Ia creation a cette fin d'un organe inter-
national de controle, !'interdiction de l'emploi de l'ener-
gie atomique a des fins militaires et !'abolition des armes 
de destruction massive sont autant d'elements de base 
indispensables a tout systeme bien fonde. 
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40. Certes, on n'attendait pas de Ia Commission du les principes de Ia securite collective. La n~solution 
desarmement un miracle, et ceux qui Ia critiquent le 377 (V) du 3 novembre 1950, intitulee: "L'union pour 
plus a present ne pouvaient exiger d'elle une foi que, le maintien de la paix", creait une Commission d'obser-
pour leur part, ils n'ont jarnais eue. On pouvait cepen- vation pour Ia paix ainsi qu'une Commission chargee 
dant esperer le retour d'une telle foi, qui aurait permis des mesures collectives. Cette resolution proc~~dait du 
d'aboutir a un accord dans le sens des propositions de meme esprit. On admettrait difficilement que tous ces 
I'Assemblee. efforts successifs soient consider~:s comme illegaux, et 

que les representants de tant de pays qui, en prenant Ia 
41. Le deuxieme rapport de Ia Commission du desar- Charte pour guide, versent dans ce debat le meilleur de 
mement ne modifie en rien !'avis de Ia delegation de leurs efforts, soient constamment dans l'illegalite. II 
!'Uruguay, qui a vote en faveur de Ia resolution serait egalement difficile de croire que seules les delega-
502 (VI). C'est dans le meme esprit qu'elle appuie ce tions qui se posent en accusatrices detiennent Ia verite 
que !'on pourrait appeler les conclusions generales de et demeurent dans Ia legalite. 
ce rapport et qu'elle votera en faveur du projet de · 46. Dans Ia realite de l'histoire, le rearmement a resolution des quatorze Pmssances. chaque fois marque des i:poques qui aboutirent fatale-
42. II ressort de ce deuxieme rapport, actuellement a ment a des guerres sanglantes. Le representant des 
1' etude par Ia Premiere Commission, qu' a cote des plans Etats-U nis, dans son dernier expose ( 577eme seance), 
de travail soumis par les Etats-Unis, Ia France et le a depasse le cadre etroit des debats. II a formule deux 
Royaume-Uni, !'attention de Ia Commission a ete questions dans lesquelles se resume l'essentiel du pro-
detournee vers des polemiques de caractere purement bleme: le moment est-il venu ou le Gouvernement de 
politique. Ces polemiques ont du reste ete reprises au !'Union sovietique desire traiter de fac;on constructive 
sein meme de Ia Premiere Commission par divers le probleme du desarmernent, probleme que Ia Charte 
orateurs. On a repris de vieux themes, on a proteste reconnait comme fondamental pour l'etablissement de 
l'illegalite des resolutions adoptees; ces critiques ne sont conditions de paix? Est-ce que !'Organisation des 
guere convaincantes. Pendant tout ce temps perdu, Nations Unies constitue le cadre dans lequel le repre-
l'homme moyen, anxieux de !'echo des explosions ex- sentant de !'Union sovietique est pret a negoci.er avec 
perimentales des armes nouvelles, attend vainement une ses collegues pour donner forme concrete a cette poli-
ceuvre constructrice de paix. tique de paix tant de fois reaffirmee par les dirigeants 
43. Les discours prononces par les representants du de !'Union sovietique? Ainsi pose, le probleme se sim-
bloc sovietique incitent a se demander si les hommes de plifie. Ces questions sont celles qui inquietent tous les 
tant de pays differents se reunissent vraiment ici pour hommes de bonne volonte. Ce sont celles qu'ils se 
agir avec arbitraire et violet les textes messagers de posent, sachant qu'ils pourront, demain, devenir les 
paix et d'harmonie aux noms desquels !'Organisation holocaustes offerts dans une nouvelle guerre qui, comme 
les groupe. II n'est pas mauvais de rappeler que l'equi- les precedentes, n'aura pu etre evitee. 
libre admirable de Ia Charte de San-Francisco a ete 47. Le representant des Etats-Unis avait insiste sur 
etabli alors que Ia guerre n' etait pas terminee. La Charte, le fait que ses questions ne demandaient pas une reponse 
consacree par les martyrs de Ia liberation, est devenue hative, mais necessitaient un certain temps de reflexion. 
Ia loi universelle de Ia paix. C'est sur son ordre que C'etait un bon conseil a suivre. La reponse rapide 
les representants des differentes nations s'efforcent donnee par le representant de l'Union sovietique ne 
d'instituer des methodes qui garantissent Ia bonne peut etre consideree comme valable et suffisante. En 
entente entre tous les etres humains. fait, il a elude Ia difficulte. II est pourtant grand temps, 

alors que les engins de destruction massive se perfec-
44. Tous les organes des Nations Unies se sont mis tionnent de jour en jour, que ces deux questions 
a Ia tache. On a elabore des methodes et des procedures. trouvent une reponse sincere. La lutte risque de devenir 
Lorsque le Conseil de securite s'est trouve temporaire- ineluctable, peut-etre simplement parce qu'une reponse 
ment paralyse, l'Assemblee a repris !'etude des pro- vraiment pacifique n'aura pas pu etre donnee. C'est 
blemes concernant les mesures collectives, le desarme- pourquoi Ia delegation de !'Uruguay demande instam-
ment et, en un mot, tous les problemes de Ia paix. Ainsi, ment au representant de l'URSS de ne pas eluder 
Ia paralysie momentanee de l'un de ses principaux des questions si fondamentales. C'est Ia que reside encore 
organes n'entraina pas pour autant Ia paralysie generale l'espoir de tous les hommes de bonne volonte, fils de 
de !'Organisation. C'est a cette occasion que Ia Commis- ceux qui, de generation en generation, ont ete sacrifies 
sion interimaire de l'Assemblee generale fut chargee, dans des guerres futiles. 
par Ia resolution 111 (II) de l'Assemblt~e, d'elaborer 48. La responsabilite qui pese sur tout representant 
des methodes en vue de Ia solution pacifique des diffe- de son pays exige de Ia delegation de !'Uruguay l'insis-
rends, conformement au Chapitre VI de Ia Charte. On tance qu'elle montre a reclamer une reponse. Elle ne 
a pretendu que cette commission etait illegale. Pour sa veut ni blesser ni froisser quiconque, mais il est de fait 
part, Ia delegation de !'Uruguay lui a donne son appui. que ces deux questions pourraient etre posees a nou-
Elle a voulu qu'elle etudie le systeme de !'arbitrage veau demain, non plus ici, non plus par une del,egation 
obligatoire propose par l'U ruguay a Ia Conference de a 1' Assemblee, mais hors de cette enceinte et sur un 
La Haye de 1907, et qui est consacre dans !'article 6 ton plus dur. II en serait ainsi si Ia reponse se faisait 
de Ia Constitution uruguayenne. attendre, si cette liberte tranquille qui permet aux 
45. Apres avoir renvoye a Ia Commission interimaire nations de mieux vivre disparaissait, en un mot si les 
!'etude des possibilites que renfermait le Chapitre VI de voies du progres et de Ia paix etaient abandonnees pour 
Ia Charte pour le reglement pacifique des differends, celles des armes et de Ia guerre. 
I' Assemblee adopta Ia resolution 290 (IV), du 1er 49. La delegation de !'Uruguay appuiera le pro jet de 
decembre 1949, intitulee: "Elements essentiels de Ia resolution des quatorze Puissances. 
paix" dont !'objet est uniquement de mettre au point· La seance est levee a 13 h. 5. ------------------------------Printed in Canada Q-86157-April 19S3-700 




